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CONSEIL DE SECURITE ET SP LE POINT OU EN EST Lm EXAMEN 

Conformément B ltarticle 11,du ,règlemeh' u iatériew provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé qui suit sur les questions dont 
le Conseil de sécurité est saiki et sur le point oh en étci% leur examen B "la date 
du 20 tmvei;ilsre'l965. 
1. 
2. 

3. 
4. 
5. 

6. 
7 . 
8.. 
9. 

10. 

11. 

Question iranienne (voiT‘S/kO~). . 

Accords spéciaux prévus k'l'article 43 et organisation des forces armées h 
mettre 8 la disposition du Conseil de sécurité (voir S/4098). ' 
Règlement intérieur du Conseil ae eéc'urité (voir S/4098.). ' 
Statut et rhglement intérieur du Comité d'état-mu,jor (voir S/40@). 
Réglementation et réduction générale de s armerii'ents et renseignements sur les 
forces armées des Nations Unies (voir S,/4099). 
Désignatioh d'un gouverneur du territoire libré de Trieste (voir S/409). 
Question égyptienne (voir ~/4098). a 

Question indofiésienne (voir S/!+Og): 
Procédure de'vote au C?onseil de sécurité (voir S/4098);, 
Rapports sur le Territoire stratégique sous.tutelle des Iles du Pacifique 
Etablis en exécution'de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le Conseil 
de sécurité '(voir S/kOg8). . - 

Demandes:dtadmission (voir ~/4098, ~/4220, s/4j28, ~/'4546, S/4550, ~/4562$ 
s/4956, s,'4970, s/5o=, s/5037, s/5151, s/5168, s,'5175, S/W4, s/54f% 
~/5513, S/~OIO, ~/6035~ ~/6250 et.'S/G716). - 
Question de Palestine (voir S/40%, S/4140, S/k20, ~/4786, S/4794, S/5106, 
s/511.2, s/5114, S/y402, ~15414, s/54~1, S/~OT~, slc;ti~, S/~~OT,. 5/6122 et 
S/a27 ) . 
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13* 

14. 
15* 
16. 
17. 

la. 
19. 
20. 

. 21. 

22.' 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

Question Inde-Pakistan (voir ~/4098, ~/5076, s/!Xg, s/51.20, ~/5l33, ~/5136, 
s/5535, s/5548, ~/%GO, s/5620, s/5690, s/5707, s/57l6, s/6654, s/6@8, s/6698, 
s/6716, s/6743, s/6851 et s/6885). 
Question tchécoslovaque (voir S/4098). 
Question du territoire libre de Trieste (voir S/4098). 
Question d'Ha!iderabad (voir S/4093). 
Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948, 
par les Gouvernement s de la République française, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d'Amérique (voir S/4098). 
Contr$%e international de l:énergie atomique (voir Sj4098). 
Plainte pour invasion armée de l'île de TaBan (Formose) (voir S/4093). 
Plainte pour bombardemenJ + aérien du territoire de la Chine (voir S/4098). 
Plainte contre le Gouvernement iranien gour non-observation des mesures 
conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice- dans l'affaire 
de l'Anglo-Iranian Oil Company (voir S/40@). 
Proposition tendant à inviter les Etats a adhérer au Protocole de Genève 
de 1925 concernant la prohibition de l'arme bactérienne et & ratifier ledit 
Protocole (voir S/4098). 
Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactgrienne 
(voir s/4098). 
Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Pr&ident du Conseil de sécurité 
par le représentant par int6rim de la Thaïlande auprbgl, de l'Organisation des 
Nations Unies (voir ~/4098). 
Tél&ramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/4098)i 
Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au 'Président du Conseil de 
sécurité par le représentant deb c Etats-Unis d'Amérique (voir 5/@98). 

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adress6e au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question 
d'hostilités dans la région de certaines îles situées au large de la Chine 
continentale. 
Lettre, en date du 30 juin 1955, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de L'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
concernant la question d'actes d'agression commis par les Etats-Unis d'Amérique 
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28. 

29. 

30. 
31. 

32. 

33* 

34. 

35e 

36. 

37. 
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contre 1k République populaire de Chine dans la région de TaTwan et d'autres 
Sles chino%ses (voir S,/4098):- 
Situation cr& par l?action unilat6rale du Gouvernement égyptien, mettant 
fin au système.de gestion internatir,~ale du Canal de Suez, systbme confirmb, 
et complété par la ConventZon du Caual de Suez en 1G38 (voir S/40@). 
Mesw^es que certaines puissances, notamnzent la France et le l?oyaWrIe-Uni, ont 
prises contre'l'E&pte et qui.mettent en danger !.a paix et la sécuritk 
internationales, et sont de graves violations B J.a Charte des Xations Unies 
(votr S/4098 j . 
La situation en Rongrie (voir S/4098). 
Aide militaire q$wté 2 par le Gouvernement égyptien aux re’oelles en Algérie 
(voir Eq4098). 

. Lettre, en date du 30 octobre 1956, adre acée ,au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de &'Egypte (voir S/4093). 
Lettre, en date du 13 février 1958, adressée au Président du Cons&.1 de 
sécurité , par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la "plainte 
de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis par la France contre elle 
8 kakiet-Sidi-Youssef, le 8 février 1958’: (vo& ~/4098). 
Lettre, en date du '14 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la France, concernant la "sttuation 
résultant de L'aide apkiortbe par la Tunisie'8. des rebelles, permettant a 
ceux-ci de mener a partir du territoire tunisien des opératijns dirigées 
contre l'intégrité du territoire français et la sécurit6 des personnes et 
des biens des ressortissants. français" (voir S/4098). 
Lettre; en date du 20 février 1358, adressée au Secrétaire général par le 
représentant du Soudan (voir S/4098). 
Plainte du représentant de l'URSS, contenue dans une lettre en date du 
18 atril 1958 au President du Conseil de séc&ité et intitulée : "Adoption 
de mesures urgentes Pour faire cesser le,vol d'a&onefs militaires.des 
Etats-,Unis d'Amérique armés de bombes atomfques et sic bombes a hydrogkne, 
dans la direction des frontières de l'Union sovbétique" (voir S/4098). 
Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Tunisie, concernant : "La plainte de la Tulxisie au 
sujet d'actes d'agression armés cownis contre elle depuis le 19 mai 1958 
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par les forces militaires françaises stationnées sur son territoire et en 
AILgérie'! (voir ~/4098).;. . 

38.: Lettre, en date du 29 mai 1958, .a&essBe au Président du conseil de sécurité 
par le repr&entant de la France et-concernant :.a) "La plainte. formulée par 
.la pance contre la Tunisie le 14 février 1958” (voirpoint 34, ci-dessus); 
et b) "La situation créée par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus . 
.vivendi.qui s'était; établi, . depuis le mois de février 1958, sur le station- 
nement des troupes franqaises en certains points du territoire tunisien" 
(voir S/~OC;~). 

39. Rapport du Secrdtaire g&xZral concernant la lettre du Ministre des affaires 
étrangéres du Gouvernement royal du Laos; transmise le Ic septembre 1959, par 
une note de la mission permaxnte du Laos .aupr& des Nations Unies 
(voir S/4220). 

40. Lettre, en date du 25.mars 196.0, adressée au l&sident du Conseil de sécuritB 
.par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de-la, Birmanie, 

. . '. du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la Fédkration de Malaisie, du Ghana, 
de la Guinée, de l'Inde, de L'Indouésie, de l'Irak, de.l'Iran, du Japon, de 
la Jordanie, du Laos, du Liban, du.Libéria, de la Libye, du Maroc; du Népal, 
du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 
ThaXlande, de la Tunisie,'de la Turquie et du Y&men (voir S/‘45~8). 

41. Câblogramme, en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 
étrangères de l'Union des Républiques socialistes soviétiques au Président 
du Conseil de sécurité (voir S/4528). 

42. .Lettre, en date,dü 23 mai 1960, adressee au Président du Conseil de s&curité 
par les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la 
Tunisie (voir S/4528). _. ,. 

43: Lettre, en date.du .13'juillet 1960, adressée au F@sident du Conseil de _ 
séc..wiCé par le Secrétaire &néral des Nations Unies (voir S/4528 et Corr.1, 
s/4596’; s,‘4600, s/4631, s/4670, s/4696, ~$4737, s/4754, s/4900, s/5co8 

et ~/5076). . ., . ., . 
&;a,. Lettre, en date du ll. juillet.&~~, adressee au PrBsident du Conseil de 

I 
sécurité.par le Ministre~des.relal&ns ex&ieures de Cuba (voir,S/4528). * . 

. . . . . ,' , . . . . 
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45. Lettre, en date du 31 d&etrbre 1460, adressée au Président du Conseil-de 
s&curité par le Ministre des relatigng extkrieures de Cuba (wir ~14617). 

46, Lettre, en date du 20 f&rier l$l, adressée au Pr&ident du-Conseil de 
s&urit&.per le repr&entant du Libér:a (voir ~$1738 et S/4772). 

47. Lettre, en date du 26 mai 1961, adress&e au Président du C!onse5J- de-s<c3urit6 . 
par les représentants de J.'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, du Catuer'3un, de Ceylan, de Chypre, du C'Jngo (Brazzaville), du 
Congo (Lé~p~ldville), de la C%c-d'fvoire, duDahamey, de 11Ethi3pie, de la 
Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haut@JBlta, 

. de L'Inde, de lPIndgnésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jzdanie, 
du La%, du Liban, du Liberia, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, 
du @pal, de la Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe 
unie, de la Rgpublique centrafricaine,- du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, 
du Tchad, du !I!~go, de la Tu&@e, du Yémen et de la Y3ug3slavie (voir S/4837). 

48. Plainte du Kweït wncernant la situation cr&e par l'Irak, qui menace 
l'indopendance du territoire du Kweït et met en danger la paix et la sécurité 
internationales (~/4845 et ~/4844). Plainte du Gauvernement de la République 
d'Irak concernant la situation cr$ée par la menace que le fzces armées du 
Rcyaume-Uni font peser sur 1;indépendance et la sécuritb de l'Irak, situation 
qui semble dewir menacer le maintien de la paix et de la s6curité inter- 
natiwales (~/4847) (voir s/4858). 

49. Télégramme, erl date du 20 juillet 1961, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangkres de la République 
tunisienne (S/~~OL). 
Eettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au Président du CDnseilde 
sécurité par le repr&entant permanent de la Tunisie (~/4862) (voir ~/4867 
et S/4907). 

50. Lettre, en date du 21 nwembre 1961, adressée au Président du Wnseilde 
sécurité par le représentant permanent de Cuba (vgir S/5Oa8 et S/5Ol2). 

51. Lettre, adressée au $?&sident du Conseil de sécurité le 1.8 décembre 1961 par 
le représentant permanent du Portugal (voir S/5042). 

/ ..s 
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520 'Lettre,. en date du.22 octobre 1962, adressée *au Pr&ident du Conseil de 
sécurit6 par le repr&entant permanent des Etats-Unis tifAmérique. 
Lettre, endate *du 22 octobre 1962, adressge FJU Président du Conseil de 

. -sécurité par le reprfkentant permanent de CI.%~. 
Lettre,.en.date'du 23 octobre-1962, adress6e au Président du Conseil de 
skurit6 par le repr&entant permanent adjoint de lrCnion des Républiques 8 . 
socialTstes soviétiques (vo&r S/5201), 
Plaintes du Sbnégnl concernant des violations de son espace aérien et de son 
territoire (S/527g) ( voir s&gl, s/s296, ~16361 et ~/6379) .’ 
Télégramme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de sécurité, 
par le Ministre des affaires Qtran&res de la Rdpublique aiHaïti (voir. S/5313). 
Rapports.du Sec&taire S&&a1 au Conseil'de sécurité sur les faits nouveaux 
relatifs au Yémen (voir- s/5334), . 
Question concernant la situation dans les territoires sous administration * 
portugaise : lettre datée du ll juillet 1963 adressée. au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants de 32 Etats Membres (S/5347) (voir S/5377, 

si5.385, s/5476, S/5485, si6885 et s/6936),.. 
La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la Rspublique sud-africaine : lettre adressée 
au Président du Conseil de sécurité; le 11 juillet 1963, par les représentants 
de 32 Etats Membres (S/5348) ( voir s/5377, s/5385, ~15392~ sh468, s/5476, 
%h@i’ et ~/5’ï’80) a 
Question concernant la situat2on en Rhodésie du Sud : lettres, en date des 
2 et 30 ao% 1963, adressées.au Président.du Conseil de sbcurité au nom des 
reprhentants c?e 32 Etats Membres (~/5382 et S/5kCg) (voir S/5429, ~/6336, 
S/6342 ét sj’6936). ‘: ’ 

Lé Consei? de sécurito a poursuivi l'examen de cette question de sa 
EGUme & sa’ti65ème séance, les 15, 16,, 17, 19 et 20 novembre 1965. 

Aux 1261 et U6Jème séances, le Président a invi,té, sur leur demande 
et avec l'assentiment du Conseil,. les représentants de la Mauritanie, de la . 
Gambie, de la JamaZîque, de la Somalie et du Soudan à partkiper aux débats . 
en plus des douze repr6sentnnts dkjà invités, 

/ . . . 



S/e;s63 
Franqais 
Page 7 

Dans des ,l+tres datées du 13 novembre 1965 adressées au Sec&taire 

génkal par le représentant de l’Afrique du Sud (~/69.35) et par le Ministre 
des affaires tltrangères du Portugal (s/6938), les gouvernements de la 
biépublique sud-africaine et du Portuga,X ont exprimé leur regret de ne pas 
&Xc en mesure d’accepter lrinvitation du Conseil de se fazire représenter 
lors de L’examen de cette question, pour les raisons exposées dans leurs 
lettres respectives. 

A ILa l26kme séance, le représentant de 1’Uruguay a présenté au nom 
de la Bolivie et de l’Uruguay, un projet de résolution (s/Bgtjg) . Le Conseil 
a décidé d’exam<ner en priorité ce projet avant ceux présentés pas le 

Royaume-Un% (S/6928) et la @te-d’ Ivoire (S/@Z~) . 
A la l265~me sbance, le Président a informé le Conseil que 3a Bolivfe 

et 1’TJruguay avaient modifié le paragraphe 3. du dispositif de leur projet 
de résolution (s/6958) . Après avoir 8té mis aux voix, le projet de résolution 

commun a été adopt6 par 1G voix contre zéro, avec une abstention (I’kance). 
Aux tsrtnes du dispositif de la r&olution 217 (1965)) le Conseil de sécurité : 
1) constate que la s%tuatioz résultant de la proclamation de l’indépendance 
par las autorrtés illégales de la Rhodésie du Sud est extrêmement grave, 
qu’il convient que le Gouvernement du Royaume-Uni y mette fin et que son 
maintien dans le temp s constitue une menace à la paix et à la sécurit6 
internationales; 2) réaffirme sa résolution 210 (1965) du 12 novembre 1965 et 
&a r6solution 1534 (XV) de 1lAssemblee gén&s,le, en date du 14 décembre 1960; 
3) condamne J’usurpation du pouvoir par une minorité raciste de colons en 
Rhodéoie du Sud et considère que la déclaration d’indépendance pr’oclam6e 
par cette minorité n* a aucune valiidité légale; 4) prie le Gouvernement-du 
Royaume-Uni d’étcuffer cette rébelkion de,la minorité raciste; 5) prie en 
outre le Gouvernement duRoy&kne-Uni de prendre toutes autres mesures 
appropri&es qui se r&èlera$ent efficaces pour anéanti2 l’autorité des 
usurpateurs et pour mettre fin immédiatement au régime minoritaire en 
Rhodésie du Sud; 6) prie tous les Etats de ne pas reconnaetre cette autorité 
illégale et de nlentretenir avec elle aucune relation diplomatique ou autre; 

/ ..e 
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59* 

60. 

61. 

62. 

63. 

64. 

7) prie le Go'uvernement du-Royaume-Uni, ,la Constitutton de 1961 ayant cessé 

de‘ fonctionner, de prendre-des mesures.imm~diates pour permettre au peuple de 
Rhodkie du Sud de.décider de son propre avenir.conformément aux objectifs - . . 
de la r'ésolution 151& (XV) de L'Assemblée. générale; 8) “prie tous les Etats 
de s'abstenir de toute action qui aiderait et encouragerait le régime 
illégal et; en particulier; de s'abstenir de lui fournir des a&es, de 
1'Bquipement et du matériel militaire, et de s'efforcer de* rompre toutes 
les releitiohs éconotiquea avec la Rhodésie du Sud, notamment en imposant' . . 
un..dbargo sur le pétrole et 1es:produits pétroliers; 9) prie'le Gouvernement 
du Royaume-Uni dtappliquer d'urgence et énergi,quement toutes les mesures 
qu'il a annoncdes, ainsi que celles qu$ sont..mentionnées au paragraphe 8 
ci-dessus; 10) prTe l'Organisation de l'un$té af&caine de faire t&t ce qui 
est en en son pouvoir pour aider à I'application de cette résolution, ' 
coriformément au chapitre VIII,de la Charte; II) décide de maintenir la 
question & l'&ude aJin dre::amîner quelles autres mesures il pourra juger 
n&:waire de' prendre. . \ 

Lettre adressée Bu Frésident.du Coiiseil de sécuritd le 26 décembre 1963 par 
le xprésentant permanent de Chypre (voir S/5500, ~/5560, S/5570, ~/5585, 
s/56&, s/57b, s/5891, s/5go3, s/5g81, sl5ggi, s/612& s/6@50, s/6482, 
~/6596, s/6609 et sf6N5). 
'Let-!rz sdresske au Président du Conseil de sécurité, le 10 janvier.1964, par 
le're$&kentan't permanent de Panama (voir S/5513). , ’ 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le ler avrill9&, par 
le représentant permanent adjoint, chargé d’affaires i.i.$ du Yémen (voir 
CI/5645 et S/5654-). 
Plaxnte pour agression contre le territoire et e '+a population civile du 

Cabodge (voir Si5716, SI5732 et s/57~6). . ’ 
Lettre atiesaée.au Président du Conseil de sdcurité, le 4 août 1964,. par le 
représentant permanent des Et~ats-Unis (voir S/5.891). .,, .’ I 
Lettre adressée auPrésidex& du Conseil de sécurité, le J.septembre 1964, 
pai le rej?r&entant permanent de la Malaisie (voir ~/5967 et ~/598l). 

/ . . . 
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Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sdcurit8 par le repr&entant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent de la Grèce (voir S/5967). 
Lettre, ea date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurit& par le repr8sentan-t permanent de la Turquie (voir S/5967>. 
Lettre, en date du ler d&embre 1964, adressée au Président du Conseil de 
s$curïtb par les reprrkkentants de lzAfghanistan, de l'Algkie, du Burundi, 
du Cambodge, du Congo (Rr&zaville), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Ghana, 
de la Guinée, de 1'Indonésee, du Kenya, du Mala:ri, du Xali, de la Mauritanie, 
de llCkganda, de la Rhpublique arabe unie, de la RBpublique centr&ricaine, 
de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 
(voir s/6107, sj61.22, ~‘6127 et s/6135). 
Lettre, en date du 9 décembre 1964, adressge au Pr4siden-t du Conseil de 
s6curité par le représentant permanent de la République ddmocratique du 
Congo (voir S/~~OT, sI61.22, s/6127 et ~/6135). 
Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Pr&ident du Conseil de sécurit8 
par le représentant permanent de l'Union des Républiques sccialistes 
soviétiques (voir ~/6342~ s/6361, s/6379, s/6398, s/6421, ~16436, s j6561, 
s/6432, ~16554. et Corr.1 et ~/6572). 


